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Texte de la question

M. Xavier Roseren attire l'attention de M. le ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur l'avenir
de la discipline du snowboard et la reconversion des sportifs de haut niveau (SHN). Devenue discipline olympique
en 1998, le snowboard a depuis permis à la France de décrocher treize médailles, dont la dernière en date obtenue
en snowboard cross, qui permet au pays d'occuper sept des huit podiums de la catégorie. La délégation tricolore
devient ainsi la plus médaillée de l'histoire olympique de cette discipline grâce à la multiplication d'athlètes de haut
niveau qui collectionnent les médailles. Pourtant, elle demeure le seul pays d'Europe occidentale à ne pas disposer
de diplôme d'État de snowboard. Si ceux qui ont fait rayonner la France pendant plus de quinze années souhaitent
désormais transmettre leur passion et former les nouveaux espoirs de la jeunesse, la seule voie possible demeure
l'obtention d'un diplôme d'État de ski alpin, diplôme aux critères d'obtention propres au ski et techniquement très
exigeants. Les sportifs de haut niveau en snowboard doivent alors réussir l'épreuve technique de ski alpin (Common
Training Test, CTT), en application du règlement délégué européen (UE) n° 2019/907 du 14 mars 2019,
anciennement appelé Eurotest. Épreuve déjà particulièrement exigeante et sélective pour les sportifs dont c'est la
discipline, elle devient tout simplement inaccessible aux snowboardeurs qui prétendent à l'obtention d'un diplôme
d'État, diplôme pourtant clé de leur reconversion. Cette incompatibilité était historiquement palliée par la passerelle,
omise de la nouvelle directive européenne, consistant à permettre l'obtention du diplôme d'État de ski sans pré-
requis techniques, notamment au terme de l'accumulation de points FIS durant la saison. Le sport qui pouvait
autrefois apparaître comme un « dérivé » du ski n'a pourtant plus rien à prouver sur la construction de son identité
propre. Les exigences du snowboard à haut niveau demandent naturellement une spécialisation exclusive dans ce
sport et la maturation de plus en plus précoce de la pratique n'autorise pas la dispersion. La jurisprudence « Prinz »
(Arrêt du 22 avril 2004 de la 1ère chambre correctionnelle de la cour d'appel de Grenoble) précise en ce sens que «
le snowboard n'est pas un dérivé du ski ». Si les autorités françaises sont soucieuses de préserver le niveau de
sécurité et la qualité des prestations garanties aux usagers des domaines skiables à travers cette certification
professionnelle, il convient de souligner que les pratiquants de snowboard ne prônent en aucun cas la disparition du
ski alpin des aptitudes nécessaires à l'obtention d'un diplôme d'État. Seulement le niveau d'exigence technique
d'aptitudes n'est pas adapté à la discipline. Il n'est pas seulement demandé aux sportifs de haut niveau en snowboard
de savoir skier pour entraîner, mais de devenir sportif de haut niveau en ski pour enseigner leur pratique. Or les
meilleurs athlètes français brillent dans une discipline techniquement très éloignée du ski. Cette disparité existant
depuis quelques années déjà, deux possibilités s'offrent alors aux sportifs : se former à prix coûtant à l'étranger, ou
effectuer un stage de remise à niveau, au calendrier par ailleurs non adapté au rythme des compétitions et
préparations physiques propres aux sportifs de haut niveau et peu réaliste au regard du niveau demandé à l'issue du
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 stage. Beaucoup de pays proposant un diplôme d'État propre au snowboard, la concurrence étrangère met d'autant
plus la discipline en péril puisque les prochaines générations ne peuvent plus être entraînées pour perpétuer le
rayonnement de la France dans le cadre des compétitions internationales, alors que le pays a les plus grands
domaines skiables d'Europe et la plus haute station d'Europe avec Val-Thorens. Si le pôle de haute performance de
l'Agence nationale du sport souligne l'importance de la mission d'accompagnement des sportifs de haut niveau dans
leur insertion professionnelle et leur reconversion, la tenue des jeux Olympiques d'hiver 2030 peut également être
l'opportunité de donner un avenir aux sportifs français à travers un message fort de reconnaissance de leur
discipline. La création d'un diplôme d'État propre au snowboard ne constitue par ailleurs pas la seule issue possible
à leur reconversion. L'épreuve de ski alpin, nécessaire à l'obtention du diplôme d'État de ski, pourrait tout
simplement être adaptée ou déclinée à leur discipline et s'avérer tout aussi exigeante et technique, mais en
snowboard. Il pourrait également s'agir de ré-introduire la passerelle qui pré-existait. Entre adaptation du CTT et
création du diplôme d'État de snowboard, de nombreux outils existent donc pour parvenir à reconnaître le
snowboard au même titre que le ski. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage la création d'un diplôme
spécifique au snowboard ou de permettre aux sportifs de haut niveau de les accompagner dans leur reconversion
professionnelle.

Texte de la réponse

  Le métier de moniteur de ski a été historiquement conçu comme une profession polyvalente, avec comme activité
principale le ski alpin, complété par des disciplines associées comme le snowboard. Cette philosophie est partagée
par l'ensemble des acteurs de la filière montagne, notamment la fédération française de ski (FFS), et s'inscrit dans
une vision d'ensemble du métier au niveau européen. Elle permet de garantir une formation complète et adaptée à la
diversité des besoins des pratiquants sur les domaines skiables. La construction du diplôme d'État reflète cette
approche : ce diplôme ne se limite pas à une spécialisation étroite, mais forme des professionnels capables de
répondre à un large éventail de demandes. Ce cadre global offre également une protection contre des revendications
d'accès partiel prévues par les règlements européens en cas de différence substantielle dans les certifications. Si le
snowboard occupe une place importante dans l'histoire des sports d'hiver, sa pratique a diminué au fil des années.
Aujourd'hui, il représente environ 4 % des heures d'enseignement dispensées par les moniteurs des écoles du ski
français (ESF). Cette tendance est également visible dans le marché des fabricants d'équipements de snowboard.
Par conséquent, un diplôme exclusivement dédié au snowboard risquerait de fragiliser économiquement les
professionnels, car cette activité ne permettrait pas de garantir une rémunération suffisante sur une saison. Pour
assurer leur pérennité économique, les moniteurs spécialisés dans le snowboard sont donc amenés à compléter leur
activité par l'enseignement du ski alpin, justifiant ainsi la nécessité d'une formation polyvalente. Conscient des défis
posés par l'exigence du règlement délégué européen n° 2019/907, le ministère, en collaboration avec la FFS, a mis
en place un accompagnement personnalisé pour les athlètes souhaitant se reconvertir en tant que moniteurs. Ce
dispositif cofinancé vise à soutenir les sportifs de haut niveau dans leur transition professionnelle tout en
maintenant des critères de qualité et de sécurité conformes aux attentes des usagers des domaines skiables. Si le
snowboard est une discipline olympique depuis 1998, cet argument ne justifie pas en soi la création d'un diplôme
d'État distinct pour chaque discipline. À titre d'exemple, d'autres disciplines olympiques, telles que le ski de bosses,
le freestyle ou le ski de randonnée (introduit récemment lors de la dernière session du CIO), ne bénéficient pas de
diplômes spécifiques. Une telle fragmentation poserait des défis majeurs pour maintenir l'unité et la polyvalence de
la filière tout en répondant à la demande des pratiquants. Le ministère des sports, de la jeunesse et de la vie
associative reste attentif à la reconnaissance des spécificités des différentes disciplines sportives tout en préservant
la cohérence et la viabilité économique du métier de moniteur de ski. La philosophie actuelle, fondée sur la
polyvalence, permet de garantir des débouchés professionnels solides tout en s'adaptant à l'évolution des pratiques
sportives.
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